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I. Introduction et tour de table 
Le Comité de Liaison des équipements ATEX, le CLATEX dénombre actuellement 101 
membres représentant l’ensemble des parties prenantes dans l’application des directives 
2014/34/UE et 1999/92/CE, telles que des représentants de l’administration, des fabricants, 
des utilisateurs, des formateurs, des installateurs, de la normalisation, des organismes de 
contrôle et des organismes notifiés. 

Le Comité de Liaison des équipements ATEX est présidé par Thierry Houeix, Délégué 
Certification et Référent Technique à l’INERIS. 

La liste des membres présents est donnée en Annexe A.  

La copie de la présentation faite en séance se trouve en Annexe B 

Le site internet du CLATEX est hébergé depuis le début de l’année 2016 par l’INERIS et est 
accessible à l’adresse suivante: 

 
http://www.ineris.fr/CLATEX 

 
Sur le site, on y retrouve l’ensemble des comptes-rendus ainsi que les coordonnées des 
principaux contacts. 

mailto:Thierry.Houeix@ineris.fr
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II. Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE 

A. Informations générale  

Le 20 avril 2016, la directive ATEX 2014/34/UE a remplacé la directive 94/9/CE.  

Les fabricants ont dû mettre à jour leur déclaration de conformité aux directives applicables.  

Il est important de noter que les documents officiels, tels que l’attestation d’examen CE de 
type et la notification du système d’assurance qualité, émis en application de la directive 
94/9/CE peuvent être utilisés par le fabricant pour déclarer la conformité du produit à la 
nouvelle directive 2014/34/UE. 

Tant que le produit n’est pas modifié ou que les normes utilisées n’ont pas évolué au point 
d’introduire des modifications majeures (modifiant ainsi l’État de l’Art), il n’est pas nécessaire 
de les mettre à jour.  

Par contre, en cas de modifications, une nouvelle attestation d’examen UE de type, en 
application de la directive 2014/34/UE doit être émise. En effet, aucun complément à une 
attestation d’examen CE de type ne peut être émis, la directive 94/9/CE étant abrogée.  

B. Informations du comité ATEX et du groupe de travail 

La dernière réunion du Groupe de Travail ATEX a eu lieu le 5 juillet 2016. 

La commission informe que tous les pays membres de l’Union Européenne n’ont encore 
transposé la directive ATEX 2014/34/UE. 

Ces pays sont : l’Irlande, la Hongrie, le Portugal et le Royaume Uni 

La Hongrie et le Royaume Uni ont tout de même notifié leurs organismes accrédités dans le 
domaine ATEX. 

Les membres de l’Espace Économique Européen : ces pays n’ont pas d’obligation de 
transposition par contre ils ont le même niveau d’exigence. Pour plus d’information, voir :  

• http://www.efta.int/eea/eea-agreement 

• http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/NIM/?uri=CELEX:32014L0034 

1. Équipement sur site Offshore 

Une information sur la possible révision des directives européennes ATEX, Machine et 
Équipement sous pression concernant l’utilisation de ces directives dans l’environnement 
« Offshore ». 
En avril 2016, le Centre de Recherche Joint (JRC) a rendu son rapport qui est disponible sur 
leur site web : http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC101359 
 
Dans cette étude, les aspects européens et internationaux ont été pris considération tels que 
la règlementation européenne mais également le système de certification IECEx et les 
normes API. 
 
 Le CLATEX prend note de cette publication et ait favorable à la prise en considération de 
l’environnement « maritime » dans des directives qui sont conçus principalement pour un 
environnement « terrestre ». 

http://www.efta.int/eea/eea-agreement
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/NIM/?uri=CELEX:32014L0034
http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC101359
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2. Nouvelles lignes directrices ATEX 

Les lignes directrices de la directive 2014/34/UE ont été publiées par la commission 
européenne. 

Ces lignes reprennent le texte de la directive et pour chaque article présente l’interprétation 
qui en est fait. 

Ces nouvelles lignes directrices ATEX sont disponibles sur le site de la commission. 

• http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/16402/attachments/1/translations 

 

3. Directive 2014/34/UE : Questions d’interprétation 

a) Proposition de mise à jour de la Borderline List - ATEX_WG/16/2/031 
Comme suite à la réunion ADCO qui s’est tenue les 21 et 22 juin 2016, une révision de la 
« Borderline List ATEX » a été présentée et discutée. Il est proposé l’ajout des matériels 
suivants : 

1. Des enrouleurs de câbles. Les membres du groupe de travail confirment l’ajout de 
ces enrouleurs de câble comme entrant dans le champ d’application de la directive 
ATEX. 

2. La proposition est d’exclure les courroies de transmission du champ d’application de 
la directive. Avec l’ajout d’une note qui précise que les bandes de convoyage sont 
dans le champ d’application de la directive. 

 

b) Cas des appareils électroniques mobiles 
 
L’Allemagne s’étonne de voir sur le marché des tablettes et des Smartphones déclarés en 
tant que matériel de catégorie 2. Elle précise que certains fabricants et que certains 
organismes notifiés sont de l’avis que les normes harmonisées peuvent altérées du fait 
qu’elles ne correspondent pas à ce genre de matériels. 

Certains matériels de sécurité intrinsèque ont été déclarés conforme à la norme  
EN 60079-11 alors qu’ils ne le sont pas. En fait, une AMDE a été utilisée afin de prouver 
cette conformité.  

 Le CLATEX est d’avis que si un matériel est marqué avec le marquage de conformité à la 
norme EN 60079-11 : Ex ia, le matériel doit être en tout point conforme aux normes 
EN 60079-0 et EN 60079-11.  

C. Information sur les responsabilités des acteurs économiques 

Les différents acteurs économiques sont : fabricants (et assembleurs), représentants 
autorisés, mandataires, distributeurs, revendeurs. 
 
Pendant la période transitoire qui s’échelonnait entre février 2014 et avril 2016, les fabricants 
de produits ATEX devaient entreprendre les actions suivantes :  

• mettre à jour la documentation technique : 

• faire référence à nouvelle directive dans la notice d’instructions, 

• rédigé une déclaration UE de conformité 
 
 

                                                 
1 Voir annexe C.a 

http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/16402/attachments/1/translations
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Le fait d’assembler deux produits ATEX est considéré comme un acte de fabrication. Un 
assembleur a de ce fait les mêmes responsabilités qu’un fabricant. 
 
Le fabricant de l’assemblage doit vérifier que celui-ci est bien conforme aux exigences 
essentielles de la directive :  

• Evaluation des risques – conformité aux normes de conception 

• Rédaction d’un dossier technique de preuve de la conformité de l’assemblage 

• Suivre la procédure d’évaluation qu’il convient 

• Rédaction d’une notice d’instruction contenant les notices de tous les appareils 
constituant l’assemblage 

• Rédaction d’une déclaration UE de conformité et marquage de l’assemblage 
conformément à la directive 2014/34/UE. 

 
1. Si l’assemblage est constitué d’au moins d’un matériel électrique non déclaré 

conforme à la directive ATEX, il convient suivre la procédure d’évaluation des 
matériels électriques.  
C’est-à-dire pour un produit de catégorie 2 : Ann. III + (Ann. IV ou VI) 

2. Si l’assemblage est constitué de matériels électriques conformes à la directive mais 
qu’il y a au moins un appareil non-électriques qui n’est pas déclaré conforme à la 
directive par son fabricant, il convient alors de suivre la procédure d’évaluation des 
appareils non-électriques 
C’est-à-dire pour un produit de catégorie 2 = Ann. VIII + dépôt de dossier auprès ON 

3. Si l’assemblage est constitué uniquement d’appareils électriques et non électriques 
déclarés conforme à la directive par leurs fabricants respectifs, alors pas de 
nécessité de suivre de procédure d’évaluation complémentaire si l’évaluation de 
l’assemblage ne permet d’identifié de risque additionnel. Néanmoins une notice 
d’instructions et une déclaration UE de conformité pour cet assemblage sont 
requises. 

 
Le distributeur qui n’est pas le fabricant doit s’assurer que le produit ATEX qu’il 
distribue/revend est bien conforme à la directive ATEX 2014/34/UE, en ce qui concerne, 
entre autres : le marquage, notice d’instructions et la déclaration UE de conformité. 
Le distributeur doit délivrer et conserver les documents suivants pour chaque produit ATEX : 
une copie de la notice d’instructions et la déclaration UE de conformité 

D. impact de l’évolution normative 

Comme précédemment, l’utilisation des normes est un des moyens de satisfaire aux 
exigences essentielles de la directive ATEX 2014/34/UE. Les normes reconnues comme 
répondant à une ou plusieurs exigences essentielles est dites normes harmonisées. 

Cependant, ces normes évoluent et sont modifiées. Elles peuvent introduire des examens 
et/ou des essais complémentaires. 

Pour mémoire, il noté à l’annexe II de la directive, remarque A, qu’il est nécessaire de tenir 
compte des connaissances technologiques, sujettes à des changements rapides, et de les 
appliquer dans la mesure du possible sans délais. 

Qu’est-ce que cela implique pour le fabricant ? 

À chaque parution d’une nouvelle liste de normes harmonisée, le fabricant doit vérifier avant 
la date de cessation de conformité de la norme précédente si son produit est concerné par 
les modifications identifiées en tant qu'extension' ou 'majeure'. 

Une annexe relative aux modifications significatives est présente dans chacune des 
nouvelles normes. Concernant, les normes publiées sans cette annexe, les ExNB2 ont publié 

                                                 
2 ExNB : Organisme notifié dans le cadre de la directive ATEX 2014/34/UE 
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un document relatif aux modifications introduites par ces différentes normes : ExNB10-388. 
 

La procédure d’examen que le fabricant doit mener est résumée ci-après : 

• Évaluer l'impact des nouvelles normes harmonisées sur le produit 

• Lorsqu’un appareil est concerné par les modifications identifiées en tant que 
'majeure', le dossier de certification doit être mis à jour, incluant le cas échéant une 
mise à jour de l'attestation d'examen CE/UE de type. 

• Lorsqu’un appareil est concerné uniquement par des modifications mineures, seule la 
déclaration UE doit être mise à jour, de façon à indiquer à l'utilisateur et aux autorités 
que le produit n'est pas impacté par les extensions ou les modifications majeures 
introduites par les nouvelles normes harmonisées : mon appareil est conforme aux 
normes EN XXXXX:AAAA (citées dans l’attestation d’examen CE/UE de type). Après 
examen, il s’avère que mon appareil n’est pas impacté par les normes harmonisées 
EN XXXXX:AAAA (citées dans la dernière listes des normes harmonisées). 

La dernière liste des normes harmonisées3 a été publiée au JOUE le12 août 2016. 

 

III. Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE 
Pour rappel, la directive 1999/92/CE a été transposée en droit français dans le code du 
travail.  
 
De façon à illustrer la mise en œuvre la directive ATEX 1999/92/CE, nous reprenons 
quelques points de cette transposition : 

1. Arrêté du 8 juillet 2003, Art. 16. – 1° Sauf dispositions contraires prévues par le 
DRPCE, prévu à l'article R. 232-12-29 du code du travail, fondé sur l'évaluation des 
risques, dans tous les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se 
présenter des appareils et des systèmes de protection conformes aux catégories 
prévues par le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles, doivent 
être utilisés. 

 
Il faut bien évidemment comprendre le décret n°2015-799 du 1er juillet 2015 relatif à la 
transposition de la directive ATEX 2014/34/UE. 
 

2. Arrêté du 8 juillet 2003, Art. 16. – 2° Pour l'application du 1° du présent article, les 
catégories suivantes d'appareils du groupe II adaptées selon les cas aux gaz, 
vapeurs ou brouillards, soit aux poussières, doivent être utilisées comme ainsi : 

• zone 0: appareils de la catégorie 1 G; 

• zone 20: appareils de la catégorie 1 D; 

• zone 1 : appareils de la catégorie 1 G ou 2 G ; 

• zone 21 : appareils de la catégorie 1 D ou 2 D; 

• zone 2: appareils de la catégorie 1 G. 2 G ou 3 G; 

• zone 22: appareils de la catégorie 1 D. 2 D ou 3 D 
 
Il est important de noter que malgré le fait que la directive ATEX 2014/34/UE, comme la 
directive 94/9/CE précédemment, exclue de son champ d’application les appareils qui ne 
possèdent pas de sources propres d’inflammation, ceux-ci doivent être validés comme 
utilisables dans les zones à risques d’explosion dans les DRPCE. 
 

                                                 
3 https://ec.europa.eu/growth/single-market/european-standards/harmonised-standards/equipment-explosive-atmosphere_en 

https://ec.europa.eu/growth/single-market/european-standards/harmonised-standards/equipment-explosive-atmosphere_en
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De même pour les appareils déclarés conforme à la directive 2014/34/UE. En effet, bien 
souvent il y a des conditions spéciales pour une utilisation sûre qui doivent être respectées 
lors de l’utilisation de façon à éviter tous risques d’explosion. 
 
Deux exemples d’appareils ont été présentés afin d’illustrer ces propos :  

• la perceuse DOTCO type 14CFS93-38 

• la scie Cengar Air 
 
Ces deux appareils sont déclarés conformes à la directive ATEX par leurs fabricants 
respectifs. L’un deux a même été certifié par un organisme reconnu au niveau européen. 
 
Le problème ne vient pas de l’appareil lui-même. Leur conformité n’est pas remise en cause. 
Par contre, ce qui pose des interrogations c’est l’usage qui en est fait en atmosphère 
explosive. Le fait de scier ou de percer en atmosphère explosive doit être pris en 
considération dans l’analyse de risque et une validation de l’utilisation de l’appareil doit être 
fait dans le DRPCE. 
 
 Néanmoins, le CLATEX recommande que ce type de travaux soit absolument réalisé hors 
atmosphère explosive avec un contrôle de l’atmosphère 

IV. Questions d'interprétation posées par les membres 
Lors de chacune des réunions du CLATEX, il est possible pour ces membres de poser des 
questions d'interprétation sur la réglementation ATEX et sur les normes relatives à cette 
règlementation.  

A. Question posée par M. Laurent Fisher de la société Thermodyn (GE)  

Dans le cadre de la discussion sur les assemblages, Laurent Fisher souhaite aborder le sujet 
des validités de certificats/déclarations EU qui posent un problème récurrent dans le cadre 
des certifications d’ensemble.  
 
 Le CLATEX rappelle que chaque appareil conforme à la directive ATEX doit être livré 
avec sa notice d’instruction et sa déclaration UE de conformité4. C’est la seule possibilité que 
le fabricant de l’assemblage a pour vérifier et prouver que l’assemblage qu’il a fabriqué est 
bien conforme à la directive ATEX 2014/34/UE. 

B. Question posée par M. Yves SINZOT de la société ATEX-System 

Dans certaines data-sheet de piles, il est possible de lire cette simple information incluant la 
classe de température et la gamme de températures d’utilisation sans marquage de 
catégorie ou EPL. 
 
Le constructeur de la pile doit-il avoir un certificat de composant pour mise sur le marché ?   
 
 Il n’y a pas d’obligation à ce que des piles soient déclarées conformes à la directive ATEX 
par leur fabricant. Certains fabricants ayant connaissance de la norme 60079-11 font réaliser 
des essais sur leur pile et indique le résultat dans leur fiche technique. 
Dans tous les cas, il appartient au fabricant du matériel de catégorie 2 incorporant ces piles 
de les faire valider par un organisme notifié. 
 
 

                                                 
4 ou déclaration CE de conformité si l’appareil a été mis sur le marché européen avant le 20 avril 2016 
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C. Question posée par M. Nicolas BIOGEAU de la société KSB 

1.  

Il est dit dans la directive ATEX que la notice d’instructions doit-être livrer avec chaque 
matériel ATEX : est-il obligatoire ou pas de livrer cette notice au format papier ? 
 
 Il est indiqué au paragraphe 151 des lignes directrices de la directive 2014/34/UE5 que 
bien que l’EESS 1.0.6 de la directive n’impose pas de format de la notice d’instructions, il est 
communément admis que celle-ci soit fournie au format papier tout simplement parce que 
l’utilisateur n’a pas accès à internet en atmosphère explosive. 

2.  

Il est indiqué dans la dernière publication des normes harmonisées JOUE que : 

• la norme EN 13463-1 est remplacée par EN ISO 80079-36, 

• les normes EN 13463-5 + -6 + -8 sont remplacées par EN ISO 80079-37. 
 
Pourquoi les normes s’appellent 80079 et non pas 60079 ? 
 
Pourquoi avoir regroupé plusieurs modes de protection dans une même norme ? 
  
Quels changements ? quels impacts sur produits ? je n’ai pas encore commandé les 
normes… 


 Les normes relatives aux appareils non-électriques sont dorénavant des normes 
internationales et comme elles concernent les appareils non-électriques, elles sont 
référencées 80XXX. Le principal changement vient du fait qu’il s’agisse de normes ISO ! 
Techniquement, il n’y a pas grand-chose qui change. 

D. Question posée par M. Georges Henriques de la société TIGF 

1.  

Cela concerne les produits ATEX qui « échappent » à la directive 2014/34/UE du fait de ne 
pas posséder de source propre d’inflammation : ces produits-là peuvent donc aller aussi bien 
en zones ATEX qu’hors zones ATEX, et ils ne doivent pas porter le sigle epsilon x. Ne 
devraient-ils cependant pas porter un numéro de référence à une déclaration de conformité, 
laquelle confirme bien que le produit possédant tel N° peut aller en zone ATEX ? Car si ce 
produit est déplacé d’un lieu à un autre dans le même périmètre d’une usine comment 
savoir, s’il ne possède aucun marquage, s’il peut aller en zone ATEX ? L’utilisateur va avoir 
un doute. 


 Comme dit au chapitre III tous les appareils utilisés en atmosphère explosive doivent être 
clairement autorisé dans le DRPCE. Il appartient à l’utilisateur de les identifier afin de 
retrouver l’analyse de risque correspondante dans le DRPCE. 
 

2.  

A propos des marquages illisibles sur les plaques ou plaques absentes des produits ATEX : 
J’étais ancien vérificateur Apave durant 21 ans et formateur ATEX, et il est vrai que souvent 
dans les rapports de contrôles on notait en non-conformité l’absence des plaques ou leur  
« non-lisibilité ». 
  

                                                 
5 http://ec.europa.eu/DocsRoom/documents/16402/attachments/1/translations 
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Est-il possible que TIGF puisse prendre la responsabilité d’écrire sur son DRPCE une 
phrase stipulant que l’on conserve ce produit dont l’étiquette a disparu, car à l’évidence on 
voit bien à son aspect extérieur que c’est un produit de sûreté ATEX, et que l’on applique 
cette « règle » pour les appareils se trouvant uniquement en zone 2 ? Ce qui veut dire qu’un 
produit sans plaque ATEX se trouvant en zones 0 ou 1 on le remplacerait systématiquement. 
 
 Quel que soit l’appareil ATEX se trouvant en zones 0, 1 ou 2, s’il n’est plus pourvu de sa 
plaque de marquage, il convient de le remplacer ou de suivre la procédure d’évaluation de 
l’appareil correspondant défini dans la directive 2014/34/UE. 
 

V. Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au : 
 

mercredi 8 mars 2017 à 9h30 
Salle 27.27 à la Tour Pascal B 

La Défense 

VI. Liste des annexes 
 

A. Listes des membres présents 
B. Copie de la présentation faite en séance 
C. Copie des documents du WG ATEX de la commission européenne 

a. Proposition de mise à jour de la Borderline List WG/16/2/03 





CLATEX - Liste des membres et feuille de présence


Nom Prénom Addresse Email Collège Membre 21/10/2016


Antonietti Jean-Claude jc.antonietti@atexelec.com Tiers Membre


Balavoine Eric eric.balavoine@exxonmobil.com Utilisateurs Membre


Baldocci Roberto Roberto.Baldocci@ge.com Fabricant Invité Présent


Beaucourt Laurent lbeaucourt@tilda.fr Tiers Membre


Beneult Guillaume guillaume.beneult@aexor.eu Tiers Invité Présent


Berger Marc marc-dr.berger@grdf.fr Utilisateurs Membre Présent


Beuque Jean-Benoît jean-benoit.beuque@roquette.com Utilisateurs Membre Présent


Biogeau Nicolas nicolas.biogeau@ksb.com Fabricant Membre Présent


Bisel Adrien Adrien.Bisel@swissips.com Tiers Membre Présent


Blin Philippe philippe.blin@apave.com Tiers Membre Présent


Boudour Sarah sarah.boudour@total.com Utilisateurs Invité


Bounaix Fabrice bounaix.fabrice@huberg.com Fabricant Membre Excusé


Boutahar Samir samir.boutahar@sbmoffshore.com Utilisateurs Membre


Brabant Gauthier brabant.g@corneloup.com Utilisateurs Invité


Briard Antonin abriard@gimelec.fr Fabricant Membre


Page 1 de 8







CLATEX - Liste des membres et feuille de présence


Nom Prénom Addresse Email Collège Membre 21/10/2016


Bucher Alain alain.bucher@alsatec.com Fabricant Membre Présent


Buffet Marc marc.buffet@ap3.fr Fabricant Membre


Burgos José j.burgos@stifnet.com Fabricant Membre


Butaye Alexandre abutaye@fimeca.org Tiers Membre


Caperan Bernard bernard.caperan@denis.fr Fabricant Membre


Carré Emmanuel emmanuel.carre@lcie.fr Tiers Membre


Cédard Laurent Laurent.Cedard@ineris.fr Tiers Membre


Cerizier Raphaël raphael.cerizier@stifnet.com Fabricant Invité


Chanaud de Lestang Cyril cdelestang@adf-systemes.fr Fabricant Membre


Cloutier Philippe cloutier@grentheville.tokheim.com Fabricant Membre


Coiffard Loic Loic.Coiffard@adisseo.com Utilisateurs Membre


Collet Yann yann-collet@aerauliqueservices.com Tiers Membre Présent


Comat Lionel lionel.comat@afnor.org Tiers Membre


Commo Jean-Loup jean-loup.commo@afnor.org Tiers Membre


Comté Julien Julien.COMTE@exo-international.com Fabricant Invité Présent


Page 2 de 8



mailto:Laurent.Cedard@ineris.fr





CLATEX - Liste des membres et feuille de présence


Nom Prénom Addresse Email Collège Membre 21/10/2016


Cyprien Philippe philippe.cyprien@idrm.fr Fabricant Membre Présent


Czyz Alain aczyz@wanadoo.fr Tiers Membre


David Maxime mdavid@a2seconseil.fr Tiers Membre


Debroissia Luc ldebroissia@chilworth.fr Tiers Membre


Delaurier Bruno bdelaurier@free.fr Tiers Membre


Déola Marc mdeola@prosernat.com Utilisateurs Membre


Desdeserts J jdesdeserts@ufip.fr Utilisateurs Membre


Dumont Laurence Laurence.Dumont@Emerson.com Fabricant Membre


Dupont Laurent Laurent.Dupont@coopdefrance.coop Utilisateurs Membre


Dury Jean-Luc jldury@anticipia.com Fabricant Membre


Dussin G gdussin@uic.fr Utilisateurs Membre Excusé


Erhel Christophe christophe.erhel@afgaz.fr Utilisateurs Membre


Evanno Sébastien Sebastien.Evanno@ineris.fr Tiers Membre Excusé


Ferlicot Pascal pascal.ferlicot@gmail.com Tiers Membre Présent


Fischer Laurent fisher.laurent@ge.com Fabricant Membre Présent


Page 3 de 8



mailto:bdelaurier@free.fr





CLATEX - Liste des membres et feuille de présence


Nom Prénom Addresse Email Collège Membre 21/10/2016


Fleury Philippe philippe.fleury@ex-tech.no Fabricant Invité


Florin F fflorin@nutrixo.com Utilisateurs Membre


Fontaine Laurent laurent.fontaine@verlinde.com Fabricant Membre


Fontesse Patrick p.fontesse@atex-system.com Fabricant Membre


Francois Joseph-Marc jmfrancois@chilworth.fr Tiers Membre


Gambelli F. fgambelli@uimm.com Utilisateurs Membre


Gauthier Julien julien.gauthier@lcie.fr Tiers Membre


Gerbaud Christian gerbaud.christian@gmail.com Tiers Membre


Gillaux Marc marc.gillaux@tnb.com Fabricant Membre Excusé


Ginesty Laure laure.ginesty@dgt.travail.gouv.fr Ministère Membre


Goy Benjamin Benjamin.Goy@ineris.fr Tiers Invité


Grand Philippe atexperiences@gmail.com Tiers Membre


Grenier-Bruel Nathalie Nathalie.Grenier-Bruel@sanofi.com Utilisateurs Membre Excusé


Gros Morgan ATEX@idrm.fr Fabricant Invité Présent


Guillaume Marie-Laurence Marie.Laurence.Guillaume@dgt.travail.gouv.fr Ministère Membre
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Guillygomarch Yann Yann.Guillygomarch@fr.bureauveritas.com Tiers Membre Présent


Havet Michel Michel.Havet@emerson.com Fabricant Invité


Henriques Georges georges.henriques@tigf.fr Fabricant Membre Présent


Hinaje Leila leila.hinaje@developpement-durable.gouv.fr Ministère Membre Présent


Honno Hervé herve.onno@spiragaine.com Fabricant Membre


Houeix Thierry Thierry.Houeix@ineris.fr Tiers Président Présent


Jacquot Eric eric.jacquot@fike.com Fabricant Membre Présent


Janes Agnès agnes-janes@orange.fr Tiers Membre


Janosch Jean-Jacques Janosch_Jean-Jacques@cat.com Fabricant Membre


Jung Pascal Pascal.Jung@stahl.fr Fabricant Membre


Laine Bluenn blaine@ectaris.com Utilisateurs Membre


Laudren Gilles g.laudren@adf-service.com Fabricant Membre Excusé


Le Guennec Anne a.leguennec@marechal.com Fabricant Membre Présent


Lefebvre Xavier xl@exprevention.com Tiers Membre


Leroux Marc-Antoine marcantoine.leroux@cnpp.com Tiers Invité
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Lintanff Cyril cyril.lintanff@georgin.com Fabricant Membre Présent


Lundahl Alain lundahl@eurekaindus.fr Tiers Membre


Marc Florian florian.marc@inrs.fr Tiers Membre Présent


Marrakchi Mohidine mmarrakchi@chilworth.fr Tiers Membre


Martin Maxence m.martin@atex-system.com Fabricant Membre Présent


Marty Thilbaut Thibault.Marty@developpement-durable.gouv.fr Ministère Invité


Marvaud Christophe  christophe.marvaud@ex-tech.no Fabricant Membre


Mauger Samuel SamuelMauger@eaton.com Fabricant Membre Excusé


Michaud Laurent l.michaud@acanthe-sarl.fr Tiers Membre


Michel Marie-Christine mariechristine.michel@wanadoo.fr Tiers Membre


Millet Kathy kathy.millet@intertek.com Tiers Membre


Morand Franck morand.f@corneloup.com Utilisateurs Membre


Morel JJ jjmorel@herding.fr Fabricant Membre


Naudet Valérie valérie.naudet@airliquide.com Utilisateurs Membre Présent


Nocart Dominique nocart@eurekaindus.fr Tiers Membre
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Noel Frederic frederic.noel@cnpp.com Tiers Membre Excusé


Ory Jérome Jerome.Ory@gdfsuez.com Utilisateurs Membre


Pailloux Michel michel.pailloux@exo-international.com Fabricant Membre Présent


Papa Alain alain.papa@total.com Utilisateurs Membre


Paparis Nicolas n.paparis@neodyme.fr Utilisateurs Membre


Parlant Thierry Thierry.PARLANT@essences.defense.gouv.fr Utilisateurs Membre


Pecoult Christophe Christophe.Pecoult@developpement-durable.gouv.fr Ministère Membre Présent


Perardel N. n.perardel@anmf.com.fr Utilisateurs Membre


Piquette Bernard Bernard.Piquette@ineris.fr Tiers Membre


Poncet Pierre-Emmanuel pe.poncet@aexor.eu Tiers Invité


Rabaux Laurence Laurence.Rabaux@emerson.com Fabricant Membre


Reynaud Isabelle isabelle.reynaud@tnb.com Fabricant Membre Présent


Richet Pascal p.richet@adf-systemes.fr Fabricant Invité Présent


Saillet Florence florence.saillet@afnor.org Tiers Membre


Salle Benoit benoit.salle@inrs.fr Tiers Membre
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Samir Boutahar Samir.Boutahar@sbmoffshore.com Utilisateurs Membre


Santos-Alvarez Pablo pablo.santos-alvarez@lcie.fr Tiers Membre


Schoenecker Sébastien sebastien.schoenecker@sid-steible.fr Fabricant Membre


Selem Philippe philippe.selem@total.com Utilisateurs Membre


Sinzot Yves y.sinzot@atex-system.com Fabricant Invité Présent


Tayot Merlin merlin.tayo@tokheimglobal.com Fabricant Invité Présent


Toutain Nicolas nicolas.toutain@fivesgroup.com Fabricant Membre Excusé


Touzalin Gwenaelle gwennaelle.touzalin@travail.gouv.fr Ministère Membre Présent


Vignes Alexis alexis.vignes@ineris.fr Tiers Membre


Vignolles Carine c.vignolles@aexor.eu Tiers Membre Présent


Walch Frédéric f.walch@cetal.fr Fabricant Membre


Wetzel Brice Brice.Wetzel@georgin.com Fabricant Membre Présent
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Comité de Liaison des équipements ATEX


Réunion du 21 octobre 2016
Salle 27.27 à la Tour Pascal B La Défense


Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion
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Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion


1/ Tour de table
Le Comité de Liaison ATEX dénombre 101 membres :
 Représentants de l’administration
 Représentants des fabricants
 Représentants des utilisateurs
 Représentants des formateurs
 Représentants des installateurs
 Représentants de la normalisation
 Représentants des organismes de contrôle
 Représentants des Organismes Notifiés


 Répartis de la façon suivante : 
Fabricants   34 membres Tiers 38 membres 
Utilisateurs  24 membres Ministères          5 membres 


soit un total de 101 membres 
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Le site internet du CLATEX :
Le site du CLATEX est hébergé par l’INERIS, à la demande du 


ministère.
Le site du CLATEX est accessible à l’adresse suivante : 


http://www.ineris.fr/CLATEX


Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion
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2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE
La directive 2014/34/UE a remplacé la directive 94/9/CE depuis
le 20 avril 2016
Les fabricants ont dû mettre à jour leur déclaration de conformité 
aux directives européennes applicables.


Les documents établis précédemment et conformément à la 
directive 94/9/CE permettent de déclarer la conformité à la 
directive 2014/34/UE


Le fabricant peut donc utiliser les documents émis en application 
de la directive 94/9/CE, par exemple : 


• Attestation d’examen CE de type
• Notification du système d’assurance qualité


Modèle de déclaration UE de conformité (1)
Déclaration UE de Conformité
1. Modèle de produit/produit (numéro de produit, de type, de lot, 


ou de série):
2. Nom et adresse du fabricant et, le cas échéant, de son 


mandataire:
3. La présente déclaration de conformité est établie sous la seule 


responsabilité du fabricant.
4. Objet de la déclaration (identification du produit permettant sa 


traçabilité; elle peut, si nécessaire pour l’identification du 
produit, comporter une image):


5. L’objet de la déclaration décrit ci-dessus est conforme à la 
législation d’harmonisation de l’Union applicable :
• directive 2014/34/UE (depuis 20 avril 2016),
• autres directives applicables.
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Modèle de déclaration UE de conformité (2)
6. Références des normes harmonisées pertinentes appliquées ou 


des autres spécifications techniques par rapport auxquelles la 
conformité est déclarée :
• liste des normes harmonisées1 au titre de la directive 


2014/34/UE ou liste des normes2 utilisées permettant de 
prouver la conformité aux exigences essentielles de la 
directive ATEX


• liste des normes harmonisées au titre des autres directives 
applicables,


• autres spécifications techniques utilisées.
1 Référence des normes de la forme EN XXXXX:AAAA (par exemple EN 60079-0:2012)
2  Si les normes utilisées ne sont pas ou plus celles qui sont harmonisées le fabricant doit 


préciser dans sa déclaration que le produit a fait l’objet d’un examen d’impact des 
modifications majeures introduites par ces nouvelles normes harmonisées (citer ces 
normes1) et que le produit est toujours conforme aux exigences essentielles de la 
directive ATEX du fait qu’il n'est pas impactée par ces modifications


Modèle de déclaration UE de conformité (3)
7. Le cas échéant :


• l’attestation d’examen CE (UE) de type n° (référence) établie 
par l’organisme notifié (nom, numéro) conformément à 
l’annexe III de la directive 94/9/CE (ou 2014/34/UE)


• la notification du Système d’Assurance Qualité n° (référence) 
établie par l’organisme notifié (nom, numéro) conformément à 
l’annexe IV ou VII de la directive 94/9/CE (ou 2014/34/UE)


• l’attestation de vérification sur produit n° (référence) établie 
par l’organisme notifié (nom, numéro) conformément à 
l’annexe V de la directive 94/9/CE (ou 2014/34/UE)


• l’attestation de conformité au type n° (référence) établie par 
l’organisme notifié (nom, numéro) conformément à l’annexe 
VI de la directive 94/9/CE (ou 2014/34/UE)


• autres documents officiels établies par un organisme notifié 
(nom, numéro)
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Modèle de déclaration UE de conformité (4)
8. Informations complémentaires:
9. Signé par une personne ayant pouvoir d'engager la responsabilité 


de l’entreprise :
 (date et lieu d’établissement):
 (nom, fonction) (signature):


Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion
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2/ b) Information du groupe de travail ATEX
La dernière réunion du Groupe de Travail ATEX a eu lieu le 5 juillet 


2016.
La commission informe que tous les pays membres de l’Union 


Européenne n’ont encore transposé la directive ATEX 2014/34/UE
Ces pays sont : 
 l’Irlande, la Hongrie, le Portugal et le Royaume Uni


La Hongrie et le Royaume Uni ont tout de même notifié leurs 
organismes accrédités dans le domaine ATEX


Les membres de l’Espace Économique Européen : ces pays n’ont pas 
d’obligation de transposition par contre ils ont le même niveau 
d’exigence
http://www.efta.int/eea/eea-agreement
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/NIM/?uri=CELEX:32014L0034


2/ b) Information du groupe de travail ATEX
Étude d’impact de possible amendements des directives 


européennes ATEX, Machine et Équipement sous pression liés 
l’utilisation d’équipement sur site Offshore


Le Centre de Recherche Joint (JRC) a rendu son rapport en avril 
2016 et est disponible sur leur site web :
 http://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC101359


Dans cette étude, les aspects européens et internationaux ont été 
pris considération tels que la règlementation européenne mais 
également le système de certification IECEx et normes API.
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2/ b) Information du groupe de travail ATEX
Nouveau Guide ATEX
 Les lignes directrices de la directive 2014/34/UE ont été 


publiées par la commission européenne.
 Ces lignes reprennent le texte de la directive et pour chaque 


article l’interprétation qui en est fait
1ère edition des lignes directrices ATEX 2014/34/UE


Directive 2014/34/UE : questions d'interprétation et d'application
 « Borderline list » des produits ATEX :  


ATEX_WG/16/2/03


2/ b) Information du groupe de travail ATEX
Directive 2014/34/UE : questions d'interprétation et d'application
 Cas des appareils électroniques mobiles
 ATEX_WG/16/2/09
 Matériel de sécurité intrinsèque conformément à la norme 


EN 60079-11
 Volonté d’utiliser une AMDE afin de prouver cette 


conformité par les organismes néerlandais 
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Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion


Responsabilités des acteurs économiques
Les différents acteurs économiques sont : 


• fabricants (et assembleurs)
• représentants autorisés, 
• mandataires,
• distributeurs,
• revendeurs,
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Responsabilités du fabricant
Pendant la période transitoire, les principales actions à 


entreprendre par les fabricants étaient : 
 mettre à jour la documentation technique :


• faire référence à nouvelle directive dans la notice 
d’instructions,


• rédigé une déclaration UE de conformité


Il est important de noter que les documents établis précédemment 
conformément à la directive 94/9/CE peuvent être utilisés pour 
déclarer la conformité à la directive 2014/34/UE pour autant que 
l’appareil n’ai pas été modifié et qu’il n’est pas impacté par une 
modification d’une nouvelle norme harmonisée. Alors aucune 
nouvelle attestation n’est nécessaire.


Responsabilités des distributeurs
Distributeur : toute personne physique ou morale faisant partie de 


la chaîne d’approvisionnement, autre que le fabricant ou 
l’importateur, qui met un produit à disposition sur le marché
 Le distributeur doit s’assurer que le produit ATEX est bien 


conforme à la directive ATEX 2014/34/UE (marquage, 
déclaration UE de conformité, notice d’instructions)


 Le distributeur doit délivrer et conserver les documents 
suivants pour chaque produit ATEX :


• notice d’instruction,
• déclaration UE de conformité 
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Responsabilités des assembleurs
Le fait d’assembler deux appareils ATEX est considéré comme un 


acte de fabrication. Un assembleur a les mêmes responsabilités 
qu’un fabricant :
 Le fabricant de l’assemblage doit vérifier que celui-ci est bien 


conforme aux exigences essentielles de la directive : 
• Evaluation des risques – conformité aux normes de 


conception
• Rédaction d’un dossier technique de preuve de la 


conformité de l’assemblage
• Suivre la procédure d’évaluation qu’il convient
• Rédaction d’une notice d’instruction contenant les notices 


de tous les appareils constituant l’assemblage
• Rédaction d’une déclaration UE de conformité et marquage 


de l’assemblage conformément à la directive 2014/34/UE


Assemblage - Procédure d’évaluation à suivre (1/2)
L’assemblage est constitué : 
 d’au moins d’un matériel électrique non déclaré conforme à la 


directive
• suivre la procédure d’évaluation des matériels électriques
• si de catégorie 2 = Ann. III + (Ann. IV ou VI)


 tous les matériels électriques sont conformes à la directive 
mais au moins un appareil non-électriques n’est pas déclaré 
conforme à la directive par son fabricant


• suivre la procédure d’évaluation des appareils non-
électriques


• si de catégorie 2 = Ann. VIII + dépôt de dossier auprès ON







Réunion du CLATEX du 21 octobre 2016
Annexe B 


12


Assemblage - Procédure d’évaluation à suivre (2/2)
L’assemblage est constitué (suite) : 
 tous les appareils qu’ils soient électriques ou non électriques 


sont déclarés conforme à la directive par leurs fabricants 
respectifs


• si l’évaluation de l’assemblage ne permet d’identifié de 
risque additionnel alors pas de nécessité de suivre de 
procédure d’évaluation complémentaire


• néanmoins une notice d’instructions et une déclaration UE 
de conformité pour cet assemblage sont requises


Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion
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Impact de l’évolution normative
 L’utilisation des normes est un des moyens de répondre aux 


exigences essentielles de la directive
 Les normes reconnues comme répondant une ou plusieurs 


exigences essentielles est dites normes harmonisées
 Ces normes évoluent et introduisent des examens et/ou des 


essais complémentaires
 A l’annexe II de la directive, remarque A, il est écrit :
 Il est nécessaire de tenir compte des connaissances 


technologiques, sujettes à des changements rapides, et de les 
appliquer dans la mesure du possible sans délais.


Qu’est ce que cela implique pour le fabricant ?
À chaque nouvelle parution d’une liste de normes harmonisée, le 


fabricant doit vérifier avant la date de cessation de conformité de 
la norme précédente si son produit est concerné par les 
modifications identifiées en tant qu'extension' ou 'majeure'. 


Une Annexe relative aux modifications significatives est présente 
dans chacune des nouvelles normes. Concernant, les normes 
publiées sans cette annexe, les ExNB ont publié un document 
relatif aux modifications introduites par ces différentes normes. 
ExNB10-388


. 
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Procédure d’examen
La procédure d’examen que le fabricant doit mener est résumée :
 Évaluer l'impact des nouvelles normes harmonisées sur le 


produit
 Lorsqu’un appareil est concerné par les modifications 


identifiées en tant que 'majeure', le dossier de certification 
doit être mis à jour, incluant le cas échéant une mise à jour de 
l'attestation d'examen CE/UE de type.


 Lorsqu’un appareil est concerné uniquement par des 
modifications mineures, seule la déclaration UE doit être mise 
à jour, de façon à indiquer à l'utilisateur et aux autorités que 
le produit n'est pas impacté par les extensions ou les 
modifications majeures introduites par les nouvelles normes 
harmonisées :


mon appareil est conforme aux normes EN XXXXX:AAAA (citées dans l’attestation 
d’examen CE/UE de type). Après examen, il s’avère que mon appareil n’est pas 
impacté par les normes harmonisées EN XXXXX:AAAA (citées dans la dernière listes 
des normes harmonisées)


Évolution des normes de conception des matériels Ex
La dernière liste des normes harmonisées a été publiée au JOUE le
12 août 2016.
Normes harmonisées depuis avril 2016


Normes harmonisées
Normes 


remplacées


Date de 
cessation de 
conformité


EN 13616-1:2016
Dispositifs limiteurs de remplissage pour réservoirs statiques 
pour carburants liquides — Partie 1: Dispositifs limiteurs de 
remplissage avec dispositif de fermeture


EN 13616:2004 11.7.2017


EN ISO 80079-36:2016
Atmosphères explosives — Partie 36: Appareils non électriques 
destinés à être utilisés en atmosphères explosives —
Méthodologie et exigences (ISO 80079-36:2016)


EN 13463-1:2009 31.10.2019


EN ISO 80079-37:2016
Atmosphères explosives — Partie 37: Appareils non électriques 
destinés à être utilisés en atmosphères explosives — Mode de 
protection non électrique par sécurité de construction «c», par 
contrôle de la source d’inflammation «b», par immersion dans un 
liquide «k» (ISO 80079-37:2016)


EN 13463-5:2011
EN 13463-6:2005
EN 13463-8:2003


31.10.2019
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Évolution des normes de conception des matériels Ex
Liste des normes dont la date de cessation de conformité arrive 


dans les six prochains mois : 


Normes harmonisées Normes remplacées
Date de 


cessation de 
conformité


EN 50050-1:2013
Équipement manuel de projection électrostatique
— Exigences de sécurité — Partie 1: Équipement 
manuel de projection de liquides de revêtement 
inflammable


EN 50050:2006 14.10.2016


EN 50050-2:2013
Équipement manuel de projection électrostatique
— Exigences de sécurité — Partie 2: Équipement 
manuel de projection de poudre de revêtement 
inflammable


EN 50050:2006 14.10.2016


EN 50050-3:2013
Équipement manuel de projection électrostatique
— Exigences de sécurité — Partie 3: Équipement 
manuel de projection de floque Inflammable


EN 50050:2006 14.10.2016


Évolution des normes de conception des matériels Ex
Liste des normes dont la date de cessation de conformité arrive 


dans les dix prochains mois : 


Normes harmonisées Normes remplacées
Date de 


cessation de 
conformité


EN 60079-0:2012/A11:2013
Atmosphères explosives — Partie 0: Matériel —
Exigences générales
IEC 60079-0:2011 (Modifié) + IS1:2013


EN 60079-0:2009 7.10.2016


EN 60079-1:2014
Atmosphères explosives — Partie 1: Protection
du matériel par enveloppes antidéflagrantes «d»
IEC 60079-1:2014


EN 60079-1:2007 1.8.2017


EN 50050-3:2013
EN 60079-31:2014
Atmosphères explosives — Partie 31: Protection contre 
l’inflammation de poussières par enveloppe «t» relative 
au matériel IEC 60079-31:2013


EN 60079-31:2009 1.1.2017
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Évolution des normes de conception des matériels Ex
Liste des normes dont la date de cessation de conformité est arrivée 


à échéance ces six derniers mois : : 


Normes harmonisées Normes remplacées
Date de cessation 


de conformité
EN 1127-2:2014
Atmosphères explosives — Prévention de l'explosion
et protection contre l'explosion — Partie 2: Notions 
fondamentales et méthodologie dans l'exploitation des mines


EN 1127-2:2002+A1:2008 31.12.2014


Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion
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Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion


Arrêté du 8 juillet 2003
Art. 16. - 1° Sauf dispositions contraires prévues par le DRPCE, 


prévu à l'article R. 232-12-29 du code du travail, fondé sur 
l'évaluation des risques, dans tous les emplacements où des 
atmosphères explosives peuvent se présenter des appareils et 
des systèmes de protection conformes aux catégories prévues 
par le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 (décret n°2015-
799) relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 
à être utilisés en atmosphères explosibles, doivent être utilisés.
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Arrêté du 8 juillet 2003
Art. 16. – 2. Pour l'application du 1° du présent article, les 


catégories suivantes d'appareils du groupe II  adaptées selon les 
cas aux gaz, vapeurs ou brouillards, soit aux poussières, doivent 
être utilisées comme ainsi:
• zone 0: appareils de la catégorie 1 G;
• zone 20: appareils de la catégorie 1 D;
• zone 1 : appareils de la catégorie 1 G ou 2 G ;
• zone 21 : appareils de la catégorie 1 D ou 2 D;
• zone 2: appareils de la catégorie 1 G. 2 G ou 3 G;
• zone 22: appareils de la catégorie 1 D. 2 D ou 3 D.


Arrêté du 8 juillet 2003
Art. 16. - 1°
Sauf dispositions contraires prévues par le DRPCE fondé sur 
l'évaluation des risques, dans tous les emplacements où des 
atmosphères explosives peuvent se présenter des appareils et des 
systèmes de protection ATEX.


Entre dans cette rubrique les appareils n’entrant pas dans le 
champs d’application de la directive 2014/34/UE (94/9/CE)


Ces appareils, de façon à ce qu’ils soient utilisés en zone, doivent 
être évalués et validés dans le DRPCE
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Perceuse DOTCO type 14CFS93-38 
Cet appareil est déclaré conforme par le fabricant conformément à 


la directive ATEX


 La déclaration est signé par l’importateur
 La conformité est basé sur EN 13463-1:2009 et 


EN 13463-5:2003
 Instructions particulière : aucune


Scie Cengar Air –Conforme ATEX 
Cet appareil est déclaré conforme à la DirectiveATEX
 Il y a une déclaration de conformité
 La conformité est basée à sur la EN 13463-1:2009
 Il y a un certificat : TRAC 09ATEX21236X


 Special Instructions
USE IN HAZARDOUS AREAS 
We strongly advise that the contact
area of the blade on the work piece
be quenched with coolant or water 
during cutting to dissipate any heat 
which may be created by the cutting
process. Anti-static conductive air hose must be used, with 
adequate earth bond continuity (resistance below 1 ohm), to 
ground any electrostatic charges. 
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Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion


Questions d'interprétation de la réglementation et 
des normes posées par les membres


1. Laurent Fisher, Thermodyn (GE)
Dans le cadre de la discussion sur les assemblages, j’aimerais que 
soit abordé le sujet des validités de certificats/déclarations EU qui 
posent un problème récurrent dans le cadre des certifications 
d’ensemble. 


 Gestion de la conformité des documents et de leurs mises à 
jour qui finit par incomber aux assembleurs car en bout de 
chaine…
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4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
2. Yves SINZOT ATEX-System
Dans certains data-sheet de piles, il est possible de lire cette simple 
information incluant la classe de température et la gamme de 
températures d’utilisation sans marquage de catégorie ou EPL.
Le constructeur de la pile doit-il avoir un certificat de composant 
pour mise sur le marché ? 
Le rapport d’essai ne permet t’il  pas sa mise sur le marché d’un 
point de vue légal ? 
Qu’en est-il pour une intégration en coffret antidéflagrant ? Peut-
on s’appuyer sur le rapport d’essai (  conformité EN60079-11 + 
class température )  ?
En coffret Ex d quelles sont les précautions à suivre ? Barrières? 
Diodes?
Autres coffrets que Ex d?



4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
2. Yves SINZOT ATEX-System
Dans certains data-sheet de piles, il est possible de lire cette simple 
information incluant la classe de température et la gamme de 
températures d’utilisation sans marquage de catégorie ou EPL.
Le constructeur de la pile doit-il avoir un certificat de composant 
pour mise sur le marché ? 
Le rapport d’essai ne permet t’il  pas sa mise sur le marché d’un 
point de vue légal ? 
Qu’en est-il pour une intégration en coffret antidéflagrant ? Peut-
on s’appuyer sur le rapport d’essai (  conformité EN60079-11 + 
class température )  ?
En coffret Ex d quelles sont les précautions à suivre ? Barrières? 
Diodes?
Autres coffrets que Ex d?
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4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
3. Nicolas Biogeau KSB
Notice à livrer avec chaque matériel ATEX : est-il obligatoire ou pas 


de livrer une notice papier ?
Directive 2014/34/UE – annexe II §1.0.6 : définit le contenu de la 
notice d’instruction : « […] Chaque appareil et chaque système 
de protection doit être accompagné d’une notice d’instruction 
donnant, au minimum, les indications suivantes[…] »


Guide d’application de la directive – 1ère édition d’avril 2016 –
page 150/151: « […]The ATEX Directive 2014/34/EU prescribes 
that equipment and protective systems must be accompanied by 
instructions, covering a wide range of contents. The 
manufacturer shall provide to the user written instructions that 
include the necessary information for safe use, repair, 
maintenance and/or overhaul of the equipment concerned, etc. 


4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
4. Nicolas Biogeau KSB
Matériel non-électrique : publication au dernier JOUE des normes 


harmonisées suivantes :


EN13463-1 remplacée par EN ISO 80079-36,
EN13463-5 + -6 + -8 remplacées par EN ISO 80079-37.


Pourquoi les normes s’appellent 80079 et non pas 60079 ?


Pourquoi avoir regroupé plusieurs modes de protection dans une 
même norme ?


Quels changements ? quels impacts sur produits ? je n’ai pas encore 
commandé les normes…
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4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
3. Georges Henriques TIGF 
1°- cela concerne les produits ATEX qui « échappent » à la directive 


2014/34/UE du fait de ne pas posséder de source propre 
d’inflammation : ces produits-là peuvent donc aller aussi bien en 
zones ATEX qu’hors zones ATEX, et ils ne doivent pas porter le 
sigle epsilon x. Ne devraient-ils cependant pas porter un numéro 
de référence à une déclaration de conformité, laquelle confirme 
bien que le produit possédant tel N° peut aller en zone ATEX ? 
Car si ce produit est déplacé d’un lieu à un autre dans le même 
périmètre d’une usine comment savoir, s’il ne possède aucun 
marquage, s’il peut aller en zone ATEX ? L’utilisateur va avoir un 
doute.


4/ Questions d'interprétation de la réglementation 
et des normes posées par les membres
3. Georges Henriques TIGF 
2°-à propos des marquages illisibles sur les plaques ou plaques 


absentes des produits ATEX : J’étais ancien vérificateur Apave
durant 21 ans et formateur ATEX, et il est vrai que souvent dans 
les rapports de contrôles  on notait en non-conformité l’absence 
des plaques ou leur « non-lisibilité ».


Est-il possible que TIGF puisse prendre la responsabilité d’écrire 
sur son DRPCE une phrase stipulant que l’on conserve ce produit 
dont l’étiquette a disparu, car à l’évidence on voit bien à son 
aspect extérieur que c’est un produit de sûreté ATEX, et que l’on 
applique cette « règle » pour les appareils se trouvant 
uniquement en zone 2 ? Ce qui veut dire qu’un produit sans 
plaque ATEX se trouvant en zones 0 ou 1 on le remplacerait 
systématiquement.
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Ordre du jour
1/ Tour de table
2/ Mise en œuvre de la directive ATEX 2014/34/UE


a) déclaration UE de conformité
b) information du groupe de travail ATEX et du comité ATEX.
c) information sur les responsabilités des acteurs économiques
d) impact de l’évolution normative


3/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE :
a) validation des appareils utilisés


4/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 
posées par les membres


5/ Points divers et date de la prochaine réunion


5/ Prochaine réunion


7, 8 ou 9 mars 2017 à 9h30
la date de la réunion exacte sera communiquée très 


prochainement








ATEX 2014/34/EU Committee 


ATEX Working Group 


ATEX_WG/16/2/03 


Proposals for update – June 2016 – Last update: April 2016 


 
Note: the list is not complete, it only clarifies some common inquires and provide examples of 


products within or outside the scope of the ATEX Directive 2014/34/EU. The list does not replace 
the vital risk assessment of each product and in addition ignition sources and explosion hazards 


related to the use of all the products shall also always be considered. 
 


Products 


Scope of 
2014/34/EU 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products 


Comments 


Equipment 


Automatic lubrication systems Yes (El.) 


 


Yes, if it is a battery supplied system and has 
one or more electrical battery cells above the 
values specified in "Simple apparatus" clause of 
EN 60079-11 and if the other criteria for simple 
apparatus are not met. 


Clockworks - 
 


See § 38 in the ATEX Guidelines ("Simple" 
products). 


Computers Yes (El.)   


Simple earthing clamps with and without 
cord 


No 


 


"Simple earth clamps" are clamps with a single 
earth connection. The clamp shall provide 
evidence that it is actually making contact. No 
own source of ignition, and for additional 
considerations, see note 2. 


Complex earthing clamps with and 
without cord 


Yes (El.) 


 


The clamp shall provide evidence that it is 
actually making contact. Potential ignition 
sources cannot be excluded according to the 
ignition hazard assessment. 


Electrical motors Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin 
(e.g. windings, connections) and mechanical 
origin (e.g. bearings). 


Electrical pump with integrated electrical 
motor (e.g. canned or split tube motor 
pump, petrol pump/dispensers for petrol 
filling) 


Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin 
(e.g. motor circuit) and mechanical origin (e.g. 
pump impeller). 
Static discharge may occur while pumping/filling 
in progress. 


Electrical fan with integrated electrical 
motor (e.g. electrical axial fan) 


Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin 
(e.g. motor circuit) and mechanical origin (e.g. 
fan blades). 


Non-electrical fan with integrated air 
motor (e.g. non-electrical axial fan) 


Yes (Non-el.) 


 


Non-electrical equipment with potential ignition 
sources like frictional heat and sparks of 
mechanical origin (e.g. bearings, fan blades). 


Hand operated valves No 
 


See section § 38 in the ATEX Guidelines 
("Simple" products). 


Heating cables Yes (El.) 


 


Heating cables transform electricity into heat 
while cables "only" transports electricity. 
Heating cables may also be components, e.g. 
heating cables for controlled design applications 
as part of trace heating systems. 







Products 


Scope of 
2014/34/EU 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products 


Comments 


Mechanical brakes Yes (Non-el.) 
 


Non-electrical equipment with potential ignition 
sources like frictional heat of mechanical origin. 


Mechanical gears Yes (Non-el.) 
 


Non-electrical equipment with potential ignition 
sources like frictional heat and sparks of 
mechanical origin. 


Phones and similar equipment e.g. 
walkie-talkies, head phones etc. 


Yes (El.) 
 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin. 


Refrigerators and storage cabinets for 
volatile substances 


No (but see 
Note 1) (El.) 


 


See section § 256 in the ATEX Guidelines. 


Plugs and socket outlets Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like sparks of electrical origin (e.g. 
when connected or disconnected). 
Note that all countries have special 
requirements on plugs and socket outlets for 
domestic use. 


Rotary valve Yes (Non-el.) 


 


Only intended to be used as dosing equipment 
and not to stop the propagation of an explosion 
as explosion isolation system. Has to be 
explosion protected with respects to its ignition 
sources. 


Switches for fixed electrical installations Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like sparks of electrical origin (e.g. 
when switched on or off). 


Torch Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin 
(e.g. sparks from a switch or heat in a bulb or 
battery). 


Extension cord with plug Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin. 
Only for temporary use. 


Cable reel Yes (El.) 


 


Electrical equipment with potential ignition 
sources like heat and sparks of electrical origin. 
Only for temporary use. 


Protective Systems 


Fire extinguisher No 


 


Intended to be used after an explosion. 


Flame arrestors Yes 
 


Intended to be used to stop the propagation of 
an explosion. Flame arrestors are used for 
example on vapour recovery lines on petrol 







Products 


Scope of 
2014/34/EU 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products 


Comments 


stations to prevent the propagation of an 
explosion to the underground storage tank or 
the vehicle. 


PT 100 sensor No / Yes 


 


No, when used in an intrinsic safe system 
together with e.g. a barrier. 
In all other situations is it to be decided on a 
case by case assessment. 


Rotary valve Yes 


 


Intended to be used not only as dosing 
equipment but also as explosion isolation 
system to stop the propagation of an explosion. 
Has to be explosion protected with respects to 
its ignition sources and shall fulfil the 
requirements for protective systems with 
respect to propagation of an explosion. 


Vent panels (for explosion pressure 
relief) 


Yes 
 


Intended to be used to limit the effects of an 
explosion. 


Explosion suppression systems including 
initiators devices i.e. suppression 
systems (triggering) 


Yes (El.) 


 


Within 2014/34/EU, Article 1.1., with respect to 
functional and reliability requirements according 
to the ESHRs 1.5. and 1.6. 
Initiators can be certified separately as electrical 
equipment. 


Ex Components 


Empty enclosures Yes (El.) 
 


Intended to be used for electrical equipment 
with potential ignition sources. 


Sight glasses No 


 


No own source of ignition. 
However, sight glasses may form part of the 
enclosure of Ex equipment and be required to 
fulfil relevant requirements such as for a 
window in Ex 'd' equipment or impact resistance 
in Ex 'o' and Ex 'k' equipment. 


Spark arrestor Yes 
 


Intended to prevent an explosion, not to limit it. 
It is an ATEX component if intended to be built 
into ATEX equipment or protective systems. 


Magnetic catches for doors etc. No 


 


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system. 


Safety, Controlling or Regulating devices 


Devices controlling the regular safety 
limits of an industrial process handling 
flammables, like pressure, level and 
temperature transmitters 


No 


 


Shall be protected as potential ignition sources 
themselves if placed inside hazards areas, but 
safety devices with respect to risks other than 
ignition hazards + monitoring devices providing 
only an alarm signal, but without direct control 
function, are outside scope of the directive (with 
respect to reliability and functional requirements 
according to the ESHR, clauses 1.5. and 1.6.). 


Overload or temperature protective 
devices, inhibiting ignition sources from 
becoming active (e.g. current-dependent 
device for Exe motor) 


Yes (El.) 


 


Within Directive 2014/34/EU, Article 1.1., with 
respect to functional and reliability requirements 
according to the ESHR, clauses 1.5. and 1.6. 


Other products 


Cables No 


 


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system. 


Cable ladder and chain/handler systems No 


 


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system; no own source of ignition. 
For additional considerations, see Note 2. 


Power transmission belt or belt drives or No  No autonomous function; not essential to safe 







Products 


Scope of 
2014/34/EU 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products 


Comments 


belt in belt drives functioning of ATEX equipment or protective 
system. No own source of ignition, and for 
additional considerations, see Note 2. 
Hazards during operation, e.g. potential 
electrostatic risks overheating and operating 
temperature limits, flame retardant properties 
(reference standard EN 13463-5) are to be 
considered by the manufacturer of the 
equipment, where the power transmission belt 
is incorporated. 
Note: Conveyor belt is not considered in this 
case. 


Conduits/pipes: e.g. Fume extraction 
arms and conduits for electrical 
installations (except for conduits 
intended to be used between the 
flameproof enclosures and the conduit 
sealing devices) 


No 


 


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system. 


Cable lugs/shoes with and without cord No  


 


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system. 


Electro Static Discharge (ESD) -
protections: e.g. wrestles, shoes, 
standing mats, antistatic bags 


No 


  


No autonomous function; not essential to safe 
functioning of ATEX equipment or protective 
system. 


Doors No 


 


No: none automatic doors are considered as a 
part of the fixed walls and are not operated in 
the presence of explosive atmospheres. 
For additional considerations, see Note 2. 


Ladders, irrespective of the material No  No own source of ignition. 


Paint No  No own source of ignition. 


Tank No  No own source of ignition. 


Tools: e.g. hammers, tongs No 


 


No own source of ignition. 


 
 
Note 1: Additional information can be obtained not only in the ATEX Guidelines to Directive 
2014/34/EU, but also in the "Non-binding guide to good practice for implementing the European 
Parliament and Council Directive 1999/92/EC". 
 
Note 2: Equipment, protective systems, Ex components, safety, controlling, regulating devices and/or 
other products indicated as not falling within the scope of the ATEX Directive 2014/34/EU, ignition 
sources and explosion hazards related to the use shall be considered. Friction impacts and abrasion 
processes involving rust and light metals (e.g. aluminium and magnesium) and their alloys may 
initiate an aluminothermic (thermite) reaction, which can give rise to particularly incendive sparking. 



http://bookshop.europa.eu/is-bin/INTERSHOP.enfinity/WFS/EU-Bookshop-Site/en_GB/-/EUR/ViewPublication-Start?PublicationKey=KE6404175
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